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L’Ecole secondaire provinciale du Centre Arthur Regniers propose un enseignement 
spécialisé adapté à 80 élèves à besoins spécifiques de 13 à 21 ans, présentant des déficiences 
physiques.
L’école est située dans un cadre champêtre, sur le site de l’institut médico-pédagogique 
Arthur Regniers qui propose également un centre de réadaptation fonctionnelle avec une 
possibilité d’hébergement. Les soins médicaux et paramédicaux nécessaires à leurs besoins 
y sont prodigués aux élèves.
Possibilité d’externat avec transport TEC (gratuité si l’école est la plus proche de votre 
domicile).
3 formes d’enseignement sont proposées au sein de l’école afin de permettre à l’élève 
d’atteindre le degré d’autonomie correspondant à son projet individuel.

L’école est partenaire du Pôle territorial de Charleroi Métropole zone 10.
Pour tout renseignement, contactez notre équipe.

FORME 1 FORME 2

vise une formation 
sociale rendant 
possible l’insertion en 
milieu de vie protégé 
au travers d’activités 
occupationnelles.

vise à donner une formation générale et professionnelle 
pour rendre possible l’insertion en milieu de vie et/ou travail 
protégé. 
Maximum 6 élèves par classe - Pédagogie par projet - 
Ateliers pluridisciplinaires (communication gestuelle, bien 
être,…) - Cours artistiques et de pratiques professionnelles -  
Encadrement paramédical. 

	• Phase 1 : activités scolaires, éveil, communication et 
créativité, ateliers d’autodétermination. 

	• Phase 2 : cours de sensibilisation aux techniques 
professionnelles - ateliers (cuisine, artisanat, couture, 
horticulture, menuiserie, …) - Classe en autonomie - 
Stages et apprentissages nécessaires à une vie d’adulte 
la plus autonome possible.

FORME 4

correspond à l’enseignement secondaire ordinaire avec un encadrement différent, 
une méthodologie adaptée et des outils spécifiques.
Elle est subdivisée en degrés :

	• Secondaire 1ère année (S1) et 2ème année commune (2C)
	• 2ème degré professionnel : travaux de bureau
	• 2ème degré technique : économie gestion
	• 3ème degré professionnel : auxiliaire administratif et d’accueil


